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Décisions et recommandations de l'Assemblée générale 

extraordinaire de l’Union des Conseils économiques et sociaux 

arabes et Institutions similaires 

- 20 juin 2022-  

Centre International des Conférences – Abdellatif RAHAL - Alger 

 

Sous le haut patronage de Monsieur Abdelmadjid TEBBOUNE, Président de la 

République algérienne démocratique et populaire, les travaux de l’Assemblée générale 

extraordinaire de l’Union des conseils économiques et sociaux arabes et institutions 

similaires se sont tenus en Algérie, le 20 juin 2022, avec la participation des délégations 

des États arabes suivants  :  

- le Royaume hachémite de Jordanie ; 

- la République de Tunisie ; 

- -la République algérienne démocratique et populaire ; 

- la République du Soudan ; 

- l’État de Palestine ; 

- la République du Liban ; 

- la République arabe d’Égypte ; 

- le Royaume du Maroc ; 

- la République islamique de Mauritanie ; 

- la République du Yémen. 

 

En sus de la présence de la délégation de l’Organisation arabe du travail, 

conduite par Son Excellence le Directeur général, Fayez Ali Al-MUTAIRI, en sa qualité 

d’observateur. Et après étude et discussion de son ordre du jour, les membres de 

l’Assemblée générale ont approuvé les décisions suivantes  :  



 

 
 

1- Changement de la dénomination de la Ligue des Conseils économiques et 

sociaux arabes et Institutions similaires en « Union des Conseils économiques 

et sociaux arabes et Institutions similaires » ; 

2- L’adhésion du Conseil national du dialogue de la Tunisie à l’Union des Conseils 

économiques et sociaux arabes et Institutions similaires ; 

3- Élection du Pr Dr Sidi Mohamed BOUCHENAK KHELLADI, Président du Conseil 

national économique, social et environnemental algérien, en qualité de 

Président de l’Union des Conseils économiques et sociaux arabes et Institutions 

similaires pour la période 2022-2025 ; 

4- Élection de M. Moussa Ayoub CHTIOUI, Président du Conseil économique et 

social de la Jordanie, en qualité de Vice-Président ; 

5- Modification de certains articles de l’Union ; 

6- Résolution précisant les pourcentages des contributions financières pour les 

membres, 

7- Plan d’action pour la période 2022-2025, 

8- Élection des membres du Conseil d’administration pour la période 2022-2025, 

qui comprend, outre le Président et le Vice-président de l’Union, les personnes 

suivantes  :  

- le Conseil économique et social de Palestine ; 

- le Conseil économique, social et environnemental du Liban ; 

- le Conseil économique, social et environnemental du Maroc ; 

- le Conseil économique, social et environnemental de 

Mauritanie ;  

- La République arabe d’Égypte, représentée par le ministère de la 

Main-d’œuvre (Institution similaire). 

- 9  Nomination de M. Mohamed El-Amine DJAFRI, Secrétaire général du Conseil 

national économique, social et environnemental d’Algérie, en qualité de Secrétaire 



 

 
 

général de l’Union des Conseils économiques et sociaux arabes et Institutions 

similaires. 

10- Création d’une commission chargée d’étudier l’élargissement des objectifs de 

l’Union et de déterminer les critères d’adhésion, ainsi que ses domaines d’activité, sous 

réserve que la concrétisation de toutes les propositions soit achevée dans un délai 

maximum de trois (3) mois. 

    Enfin, les membres participants ont exprimé leurs plus vifs remerciements et leur 

profonde gratitude au Président de la République, M. Abdelmadjid TEBBOUNE, pour 

son haut patronage des travaux de l’Assemblée générale extraordinaire de l’Union des 

Conseils économiques et sociaux arabes et Institutions similaires. 

Ils ont également remercié Son Excellence le Premier ministre, M. Ayman BEN 

ABDELRAHMAN, pour avoir supervisé l’ouverture des travaux de l’Assemblée générale 

et le soin qu’il a apporté à la réussite de cet événement. 

D’autre part, les membres ont apprécié les efforts déployés pour réactiver cette 

Union d’une manière qui assure la réalisation de ses objectifs et la consolidation d’une 

culture de coopération et de dialogue entre les États arabes, afin d’unifier les visions et 

de s’unir pour faire face aux défis et changements qui se produisent aux niveaux 

régional et international. 

Ils ont également salué les efforts de l’Organisation arabe du travail, dirigée par 

Son Excellence le Directeur général, M. Fayez Ali Al-MUTAIRI, pour son patronage et 

son soutien constants. 

Ils ont félicité le Pr Dr Sidi Mohamed BOUCHENAK KHELLADI pour son 

accession à la présidence de l’Union des Conseils économiques et sociaux arabes et 

Institutions similaires, et remercié l’Algérie, le peuple et l’État, pour la généreuse 

hospitalité et la bonne organisation pour le succès de cet événement. Les participants 

ont également apprécié les progrès accomplis dans la préparation d’un accord de siège 

de l’Union en vue de sa signature dans les meilleurs délais entre le gouvernement de la 



 

 
 

République algérienne démocratique et populaire et l’Union des Conseils économiques 

et sociaux arabes et Institutions similaires. 

Les délégations participantes ont également appelé à élargir l’idée de créer des 

conseils économiques et sociaux pour rejoindre l’Union des Conseils économiques et 

sociaux arabes et des Institutions similaires afin de resserrer les rangs, de coopérer pour 

améliorer les conditions économiques et sociales arabes et de promouvoir le dialogue 

entre les États arabes. 

À cet égard, les participants ont apprécié les efforts du Président de la 

République, M. Abdelmadjid TEBBOUNE, visant à réunir les Arabes sur ses enjeux 

cruciaux afin de faire régner la stabilité dans la région arabe et d’assurer un 

développement durable, avec leurs vœux de succès. Pour le sommet de la Ligue arabe 

qui se tiendra en Algérie le 1er novembre 2022. Ils ont également félicité l’Algérie à 

l’occasion du soixantième anniversaire de la restauration de la souveraineté nationale, 

qui coïncide avec le cinquième jour du mois de juillet. 

En conclusion, les délégations participantes ont exprimé leur espoir que les 

résultats de cette Assemblée générale auraient un impact positif sur le niveau 

économique et social des États arabes, se traduisant par un développement durable 

dans le monde arabe. 

 

Pr Dr Sidi Mohamed                                                                       M. Mohamed Al-Amine  

BOUCHENAK KHELLADI,                                                                                  DJAFRI, 

Président de l’Union                                                                  Secrétaire général de l’Union 

 

 


